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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHÉS PUBLICS 

AVENANT N° 5 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 

 
 

Ville de Jouy-le-Moutier 
56 Grande Rue, 95280 Jouy-le-Moutier 

Tél. : 01.34.41.65.00 
Courriel : marches@jouylemoutier.fr 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

Titulaire :  LEFEVRE 
23 boulevard Louise Michel, 92230 Gennevilliers 
Tél. : 01.41.11.56.50 
Courriel : gennevilliersmarchespublics@lefevre.fr  
SIRET 353 317 736 00017 

 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

Restauration générale de l’église Notre-Dame de la Nativité à Jouy-le-Moutier 
 

Le présent marché concerne les travaux de restauration générale de l’église Notre-Dame de la Nativité de  
Jouy-le-Moutier, immeuble protégé au titre des monuments historiques. 

 
 

Lot n° 1 : Maçonnerie / Pierre de Taille 
 
 
◼  Date de la notification du marché public : 13 janvier 2021. 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 7 mois. 
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◼  Montant initial du marché public, divisé en cinq (5) tranches (une tranche ferme, et quatre optionnelles) : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 2 703 072,80 € 

▪ Montant TTC : 3 243 687,36 € 

 

 

Tranche ferme (Restauration extérieure de la sacristie et du clocher) 
 

 

◼  Montant initial de la tranche ferme : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 561 394,36 € 

▪ Montant TTC : 673 673,23 € 

 
◼  Montant de la tranche ferme après l’avenant n° 1 (+ 17 684,11 € HT) : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 579 078,47 € 

▪ Montant TTC : 694 894,17 € 

 
◼  Montant de la tranche ferme après l’avenant n° 2 (+ 5 932,72 € HT) : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 585 011,19 € 

▪ Montant TTC : 702 013,43 € 

 
◼  Montant de la tranche ferme après l’avenant n° 3 (+ 101 250,17 € HT) : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 686 261,36 € 

▪ Montant TTC : 823 513,63 € 
 

Tranche n° 1 (Restauration extérieure de la croisée du transept, de la nef et assainissement des 
parements des parties basse des bas-côtés, croisillons et collatéraux Nord & Sud) 

 

 

◼  Montant initial de la tranche n° 1 : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 666 328,57 € 

▪ Montant TTC : 799 594,28 € 
 

◼  Montant de la tranche n° 1 après l’avenant n° 1 (+ 3 495,23 € HT) : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 669 823,80 € 

▪ Montant TTC : 803 788,56 € 
 

◼  Montant de la tranche n° 1 après l’avenant n° 3 (- 56 131,58 € HT) : 
 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 613 692,22 € 

▪ Montant TTC : 736 430,66 € 
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D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 

 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte, pour la tranche n° 1, la surlocation de 
l’échafaudage de la NEF/SACRISTIE et des installations de chantier engendrée par le retard pris par UNION 
TECHNIQUE DU BATIMENT, titulaire du lot n° 3. 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
 

 NON      OUI 
 
 

◼  Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT : 13 504,47 € 

▪ Montant TTC : 16 205,36 € 
 
 

◼  % écart introduit par les avenant n° 1 à 5 : +6.98% 
 

    Selon la formule suivante : (Avenant n° 1 + Avenant n° 2 + Avenant n° 3 + Avenant n° 5) * 100 
                           Montant initial de la TF et de la T1 
 
    Soit :    (17 684,11 + 9 427,95 + 45 118,59 + 13 504,47) * 100 
               561 394,36 + 666 328,57 
 
 
 
 
◼  Montant du marché public : 

 

 
 

Tranche n° 1 (Restauration extérieure de la croisée du transept, de la nef et assainissement des 
parements des parties basse des bas-côtés, croisillons et collatéraux Nord & Sud) 

 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 627 196,69 € 

▪ Montant TTC : 752 636,028 € 
 

Tranche ferme (Restauration extérieure de la sacristie et du clocher) 

 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 686 261,36 € 

▪ Montant TTC : 823 513,63 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
 
 
 À Jouy-le-Moutier , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
 

 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
Hervé FLORCZAK 
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